
MAITRE D’OUVRAGE

Délégation Interrégionale du SG Sud-Est - Département Immobilier Aix-en-Provence

Immeuble "Le Praesidium"

350, avenue du Club Hippique

13 090 Aix en Provence

Téléphone 04 42 91 30 70

ARCHITECTES

Atelier d’Architecture Barré Charpentier

146 Boulevard du Sablier

13 008 MARSEILLE

Tél : 04 91 79 84 50 

barrecharpentier@architectes.org

L'Entreprise devra se reporter aux Articles du C.C.T.P. pour obtenir une définition complète de la prestation. Elle est tenue de vérifier dans le Cadre de Décomposition du Prix Global et Forfaitaire 

(C.D.P.G.F.), au regard de chaque article, la quantité et le prix unitaire .Le prix  de chaque article, s'entend pour une prestation terminée, comprenant toutes les sujétions de fourniture et de mise en 

oeuvre inhérentes à celles-ci. L'Entreprise est tenue de vérifier qu'aucune omission ou erreur ne subsiste dans l'énumération des ouvrages  du descriptif et du C.D.P.G.F., pour mener à leur terme les 

travaux faisant l'objet de la présente étude.

 Le présent C.D.P.G.F. n'est pas limitatif et il devra être ,le cas échéant, complété par l'Entreprise, compte tenu de l'étude réalisée et de l'appréciation qui lui est laissée pour définir les travaux  qui lui 

incombent.  L'Entreprise est donc tenue de métrer les quantités et de s'engager sur un prix global et forfaitaire.

Atelier d’Architecture Barré Charpentier
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N° Désignation U Qte Moe Qte Entr. Prix U HT Prix Total HT

2.1 Généralités

Pour prise en compte par le titulaire. Cf. C.C.T.P.

2.2 Description des ouvrages

2.2.1 Installation de chantier suivant PGC établi par le CSPS ENS 1,00 0,00 € 0,00 €

2.2.2 Etude d'execution ENS 1,00 0,00 € 0,00 €

2.2.3 Réalisation d’un box sécurisé salle d'audience n°4 ENS 1,00 0,00 € 0,00 €

2.2.4 Réalisation d’un box sécurisé salle d'audience n°5 ENS 1,00 0,00 € 0,00 €

2.3 Postes supplementaires

Total HT :

TVA 20%

Total TTC :

L'Entreprise devra se reporter aux Articles du C.C.T.P. pour obtenir une définition complète de la prestation. Elle est tenue de vérifier dans le Cadre de Décomposition du Prix Global et Forfaitaire 

(C.D.P.G.F.), au regard de chaque article, la quantité et le prix unitaire .Le prix  de chaque article, s'entend pour une prestation terminée, comprenant toutes les sujétions de fourniture et de mise en 

oeuvre inhérentes à celles-ci. L'Entreprise est tenue de vérifier qu'aucune omission ou erreur ne subsiste dans l'énumération des ouvrages  du descriptif et du C.D.P.G.F., pour mener à leur terme les 

travaux faisant l'objet de la présente étude.

 Le présent C.D.P.G.F. n'est pas limitatif et il devra être ,le cas échéant, complété par l'Entreprise, compte tenu de l'étude réalisée et de l'appréciation qui lui est laissée pour définir les travaux  qui lui 

incombent.  L'Entreprise est donc tenue de métrer les quantités et de s'engager sur un prix global et forfaitaire.
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L'Entreprise devra se reporter aux Articles du C.C.T.P. pour obtenir une définition complète de la prestation. Elle est tenue de vérifier dans le Cadre de Décomposition du Prix Global et Forfaitaire 

(C.D.P.G.F.), au regard de chaque article, la quantité et le prix unitaire .Le prix  de chaque article, s'entend pour une prestation terminée, comprenant toutes les sujétions de fourniture et de mise en 

oeuvre inhérentes à celles-ci. L'Entreprise est tenue de vérifier qu'aucune omission ou erreur ne subsiste dans l'énumération des ouvrages  du descriptif et du C.D.P.G.F., pour mener à leur terme les 

travaux faisant l'objet de la présente étude.

 Le présent C.D.P.G.F. n'est pas limitatif et il devra être ,le cas échéant, complété par l'Entreprise, compte tenu de l'étude réalisée et de l'appréciation qui lui est laissée pour définir les travaux  qui lui 

incombent.  L'Entreprise est donc tenue de métrer les quantités et de s'engager sur un prix global et forfaitaire.
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N° Désignation U Qte Moe Qte Entr. Prix U HT Prix Total HT

3.1 Généralités

Pour prise en compte par le titulaire. Cf. C.C.T.P.

3.2 Description des ouvrages

3.2.1 Installation de chantier suivant PGC établi par le CSPS ENS 1,00 0,00 € 0,00 €

3.2.2 Etude d'execution ENS 1,00 0,00 € 0,00 €

3.2.3 Dépose en conservation, déplacement et repose de mobiliers U 17,00 0,00 € 0,00 €

3.2.4 Prolongement de l’estrade existante en bois ENS 1,00 0,00 € 0,00 €

3.2.5 Création d’une paroi brise vue en bois avec porte d’accès ENS 1,00 0,00 € 0,00 €

3.2.6 Bancs pour box

Modèle 3 assises U 2,00 0,00 € 0,00 €

Modèle 2 assises U 4,00 0,00 € 0,00 €

3.2.7 Habillages bois massifs décoratifs ENS 2,00 0,00 € 0,00 €

3.2.8
Création d’un escalier bois de raccordement en continuité de l’estrade 

existante
ENS 1,00 0,00 € 0,00 €

3.2.9 Tablettes rabattables U 2,00 0,00 € 0,00 €

3.2.10 Pose de bandeaux ventouses sur portes U 9,00 0,00 € 0,00 €

3.3 Postes supplementaires

Total HT :

TVA 20%

Total TTC :

L'Entreprise devra se reporter aux Articles du C.C.T.P. pour obtenir une définition complète de la prestation. Elle est tenue de vérifier dans le Cadre de Décomposition du Prix Global et Forfaitaire 

(C.D.P.G.F.), au regard de chaque article, la quantité et le prix unitaire .Le prix  de chaque article, s'entend pour une prestation terminée, comprenant toutes les sujétions de fourniture et de mise en 

oeuvre inhérentes à celles-ci. L'Entreprise est tenue de vérifier qu'aucune omission ou erreur ne subsiste dans l'énumération des ouvrages  du descriptif et du C.D.P.G.F., pour mener à leur terme les 

travaux faisant l'objet de la présente étude.

 Le présent C.D.P.G.F. n'est pas limitatif et il devra être ,le cas échéant, complété par l'Entreprise, compte tenu de l'étude réalisée et de l'appréciation qui lui est laissée pour définir les travaux  qui lui 

incombent.  L'Entreprise est donc tenue de métrer les quantités et de s'engager sur un prix global et forfaitaire.
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L'Entreprise devra se reporter aux Articles du C.C.T.P. pour obtenir une définition complète de la prestation. Elle est tenue de vérifier dans le Cadre de Décomposition du Prix Global et Forfaitaire 

(C.D.P.G.F.), au regard de chaque article, la quantité et le prix unitaire .Le prix  de chaque article, s'entend pour une prestation terminée, comprenant toutes les sujétions de fourniture et de mise en oeuvre 

inhérentes à celles-ci. L'Entreprise est tenue de vérifier qu'aucune omission ou erreur ne subsiste dans l'énumération des ouvrages  du descriptif et du C.D.P.G.F., pour mener à leur terme les travaux 

faisant l'objet de la présente étude.

 Le présent C.D.P.G.F. n'est pas limitatif et il devra être ,le cas échéant, complété par l'Entreprise, compte tenu de l'étude réalisée et de l'appréciation qui lui est laissée pour définir les travaux  qui lui 

incombent.  L'Entreprise est donc tenue de métrer les quantités et de s'engager sur un prix global et forfaitaire.
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N° Désignation U Qte Moe Qte Entr. Prix U HT Prix Total HT

1 PRESCRIPTION GENERALES Inclus

2 REGLEMENTATION - BASE DE CALCUL - SPECIFICATIONS TECHNIQUES Inclus

2.5 Plans de Synthèse Ens 1 0,00 € 0,00 €

2.6 Plans d'Exécution Ens 1 0,00 € 0,00 €

2.7 Formation du Personnel Ens 1 0,00 € 0,00 €

3 PREPARATION CHANTIER - DEPOSES - LIMITES DE PRESTATION

3.1 Préparation de Chantier Ens 1 0,00 € 0,00 €

3.2 Présence d'Amiante SO 0,00 € 0,00 €

3.3 Installation de Chantier Ens 1 0,00 € 0,00 €

3.4 Spécification et Mise en Œuvre Ens 1 0,00 € 0,00 €

3.5 Nettoyage et Enlèvements Ens 1 0,00 € 0,00 €

3.6 Limites de Prestation inclus 0,00 € 0,00 €

3.7 Installations Existantes Inclus 0,00 € 0,00 €

3.8 DESCRIPTION DES TRAVAUX

3.8.1 Reconnaissances des réseaux

Reconnaissance des Réseaux & Consignation Ens 1 0,00 € 0,00 €

3.8.2 Déplacement du luminaire existant – Palier haut escalier geôles

Déplacement de l'applique Ens 1 0,00 € 0,00 €

Câblages appareillages existants à recâbler Ens 1 0,00 € 0,00 €

3.8.3 Modification de l’éclairage et de sa commande – Sas / Salle des délibérés n°1

Allumages Ens 1 0,00 € 0,00 €

Câblages appareillages existants à recâbler Ens 1 0,00 € 0,00 €

3.8.5 Luminaires bandeau LED pour box

Bandeaux Leds intérieurs ml 6 0,00 € 0,00 €

Alimentation raccordement sur TGBT ou TD existant Ens 1 0,00 € 0,00 €

Reprise du câblage du TGBT ou TD existant Ens 1 0,00 € 0,00 €

Percements et rebouchages Ens 1 0,00 € 0,00 €

Câblages et Fourreaux Ens 1 0,00 € 0,00 €

3.8.6 Éclairage de sécurité – pose d’un bloc secours

BAES - Eclairage de sécurité - Balisage U 1 0,00 € 0,00 €

Câblages Ens 1 0,00 € 0,00 €

Télécommande BAES et mise au repos et compléter Ens 1 0,00 € 0,00 €

3.8.7 Fourniture et alimentation des bandeaux ventouses de porte

Bandeaux Ventouses pour portes battantes (500 kg) conformes NF S 61.936 U 9

Porte à 1 vantail raccordement électrique U 9 0,00 € 0,00 €

Alimentation raccordement sur TGBT ou TD existant Ens 1 0,00 € 0,00 €

Reprise du câblage du TGBT ou TD existant Ens 1 0,00 € 0,00 €

Percements et rebouchages Ens 1 0,00 € 0,00 €

Câblages et Fourreaux Ens 1 0,00 € 0,00 €

3.8.8 Système contrôle d’accès circuit sécurisé détenus

Tableau de supervision - Chef de poste Ens 1 0,00 € 0,00 €

Automate yc cartes et alimentation Ens 1 0,00 € 0,00 €

Licences Ens 1 0,00 € 0,00 €

Lecteurs de badge Ens 18 0,00 € 0,00 €

Badge sans contact sécurisé U 20 0,00 € 0,00 €

Interrupteur à clé pour scénario U 3

Avertisseurs lumineux témoin d’activation du circuit U 5 0,00 € 0,00 €

Boitier BBG vert sous verre dormant et alarme U 4 0,00 € 0,00 €

Report d'information Etats des portes contrôlées Ens 9 0,00 € 0,00 €

Raccordements - Câblage réseaux - Bus Ens 1 0,00 € 0,00 €

Raccordements - Câblage Lecteurs et modules Ens 1 0,00 € 0,00 €

Essais, paramétrage et mise en service Ens 1 0,00 € 0,00 €

Postes supplementaires

Total HT :

TVA 20%

Total TTC :

L'Entreprise devra se reporter aux Articles du C.C.T.P. pour obtenir une définition complète de la prestation. Elle est tenue de vérifier dans le Cadre de Décomposition du Prix Global et Forfaitaire 

(C.D.P.G.F.), au regard de chaque article, la quantité et le prix unitaire .Le prix  de chaque article, s'entend pour une prestation terminée, comprenant toutes les sujétions de fourniture et de mise en oeuvre 

inhérentes à celles-ci. L'Entreprise est tenue de vérifier qu'aucune omission ou erreur ne subsiste dans l'énumération des ouvrages  du descriptif et du C.D.P.G.F., pour mener à leur terme les travaux 

faisant l'objet de la présente étude.

 Le présent C.D.P.G.F. n'est pas limitatif et il devra être ,le cas échéant, complété par l'Entreprise, compte tenu de l'étude réalisée et de l'appréciation qui lui est laissée pour définir les travaux  qui lui 

incombent.  L'Entreprise est donc tenue de métrer les quantités et de s'engager sur un prix global et forfaitaire.
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